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2018 

 

 

Objet de l’appel à projets 

L’Ecole nationale supérieure d’architecture et de paysage de Bordeaux (ensapBx), l’Université de Bordeaux 
et leurs partenaires1 ouvrent à partir de janvier 2018 un Diplôme Inter-Etablissements (DIE) intitulé 
« Médiation de l’architecture contemporaine », dans la lignée de l’optionnel de Master « Sensibiliser et 
partager autour de l’architecture, de l’urbanisme et du paysage : enjeux et méthodes de la médiation » 
proposé depuis 2013 à l’ensapBx. 

Ce diplôme vise à former des professionnels de l’aménagement et de l’action sociale et culturelle à la 
médiation de l’architecture, de l’urbanisme, du paysage contemporains, autant dans son acception 
pédagogique (transmission, éveil du regard, éducation…) que dans sa dimension de conseil, de concertation 
et de co-conception / fabrication. La promotion de 12 à 15 stagiaires est sélectionnée sur dossier avec un 
niveau Licence dans le domaine de l’architecture ou dans un domaine connexe (urbanisme, paysage, 
sociologie, science politique, patrimoine, histoire de l’art…), et engagée de janvier à décembre 20182. 
 
L’originalité de cette formation repose sur l’articulation de modules théoriques, pratiques et 
expérimentaux, d’un travail de recherche et d’un projet de médiation réalisé à partir d’une commande 
réelle. 

> Le présent appel vise à sélectionner un projet de médiation de l’architecture, de l’urbanisme et/ou du 
paysage porté par une collectivité publique, une institution culturelle, un acteur de la fabrication de la 
ville (organismes d’aménagement, associations…), susceptible de servir de cas pratique aux étudiants de 
la promotion 2018.  
 

Cadre pédagogique 

Le projet de médiation s’inscrit dans un atelier encadré de 70 heures, au cours duquel la démarche de 
conception est enrichie d’une réflexion stratégique et opérationnelle préalable relative au sujet, au terrain, 
au public proposés par le partenaire.  
 
Le travail se structure en deux temps :  

- Avril-mai 2018 : une première séquence de travail a pour objectif de définir le projet de médiation sur 
la base des attendus du partenaire, d’une recherche documentaire et des savoirs acquis dans le DIE. 
L’objectif de médiation, le public-cible, les supports et modalités d’action sont définis en lien avec le 
partenaire. Les stagiaires motivent leur choix, veillent à l’adéquation entre public visé, objet et support, 

                                                           
1 Forum urbain (Centre d’innovation sociétale soutenu par l’Initiative d’Excellence (IdEx) de l’Université de Bordeaux 
et porté par Sciences Po Bordeaux), réseau de professionnels référents, structures de médiation réputées à l’échelle 
nationale internationale (Cité de l’architecture et du Patrimoine, Fédération Nationale des CAUE, Réseau des Maisons 
de l’architecture, Réseau des Villes & Pays d’Art et d’Histoire, La Compagnie des rêves urbains, Arc en rêve, Bruit du 
Frigo, Cap Sciences). 
2 Pour en savoir plus sur ce diplôme : http://www.bordeaux.archi.fr/formations/formations-specialisees/388-ensapbx-
fr/formations/formations-specialisees/5549-die.html  

http://www.bordeaux.archi.fr/formations/formations-specialisees/388-ensapbx-fr/formations/formations-specialisees/5549-die.html
http://www.bordeaux.archi.fr/formations/formations-specialisees/388-ensapbx-fr/formations/formations-specialisees/5549-die.html
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posent les intentions stratégiques et les enjeux de la démarche de diffusion. Ils définissent une posture 
spécifique, une éthique en matière de médiation de l’architecture, un engagement singulier.  

 
- Mai-décembre 2018 : une deuxième séquence de travail vise à mettre en forme les supports et/ou 

actions de médiation, qui seront ensuite mis en œuvre lors d’un évènement co-conçu avec le 
partenaire. Cette expérience permet à ce dernier de renouveler ses actions, d’expérimenter des 
dispositifs qu’il pourrait par la suite pérenniser, de bénéficier des compétences de professionnels en 
formation continue, et d’offrir sur son territoire un temps d’échange mêlant les publics. 

 

Conditions du partenariat 

Les structures intéressées par le présent appel à projets proposent un ou des sujet(s), terrain(s), public(s), 
support(s) de médiation correspondant à leurs objectifs propres et susceptibles de servir de cas pratique à 
la promotion 2018. Le projet retenu est ensuite affiné avec l’équipe pédagogique entre septembre et 
décembre 2017 avant d’être présenté à la promotion de stagiaires en janvier 2018. 

Une convention de partenariat est établie entre l’ensapBx, l’Université de Bordeaux et le partenaire, 
mentionnant les attendus du projet ainsi que les modalités de collaboration entre les parties, d’utilisation 
des travaux des stagiaires, de valorisation de la démarche et de communication. 

Les frais liés à la conception et à la mise en œuvre du projet sont pris en charge par le partenaire dans le 
cadre d’un financement dont le montant est défini en fonction des attendus et de la nature de la 
démarche.  
 

Modalités de candidature 

Les structures intéressées par le présent appel à projet sont invitées à prendre contact dès que possible 
avec Caroline Mazel, responsable du DIE (coordonnées ci-dessous). 
 

Renseignements et envoi des offres 

Caroline MAZEL 
Diplômée en architecture, Enseignant & chercheur, Responsable du DIE 
Ecole Nationale Supérieure d'Architecture et de Paysage de Bordeaux  
Laboratoire Profession Architecture Ville Environnement / Centre Emile Durkheim UMR 5116 CNRS 
caroline.mazel@bordeaux.archi.fr - 06.81.38.57.38. 
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